
 

LA FGAAC-CFDT PORTERA UNE MÊME EXIGENCE
LORS DE CES DEUX RÉUNIONS : PROGRAMMER 
UNE REVOYURE SALARIALE AVANT L’ÉTÉ ! 

L’INSEE a publié le 13 mai, les chiffres de 
l’inflation pour le mois d’avril 2026 : les prix à la 
consommation augmentent de +2,2% sur un an ! 

La hausse des prix ne se limite plus aux 
carburants et se diffuse désormais à d’autres 
postes de dépenses comme l’alimentation. Cette 
poussée des prix va générer une revalorisation 
automatique du SMIC de 2,4% au 1er juin !  

La flambée des prix du pétrole génère un report 
favorable au train et le Groupe Public SNCF vient 
de revoir ses perspectives de bénéfices à la 
hausse pour 2026 ! 

Cette situation est intolérable et ce n’est pas 
aux cheminots de payer cette crise, qui plus est 
quand l’accord salarial signé par la FGAAC-CFDT 
en janvier 2026 prévoit une clause de revoyure 
en cas de rebond de l’inflation ! 

Deux rendez-vous sont prévus le 28 mai : 
- une commission paritaire à la branche ;  
- un observatoire de la rémunération au niveau 
du Groupe Public SNCF. ���
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DEUX RENDEZ-VOUS TRÈS 
IMPORTANTS SONT PROGRAMMÉS 
LE 28 MAI À LA BRANCHE ET À LA SNCF :

INFLATION ET SALAIRES :
CE N’EST PAS AUX CHEMINOTS 
DE PAYER CETTE CRISE !   



INFLATION ET SALAIRES : 
LA FGAAC-CFDT A POSÉ SES REVENDICATIONS     

REVENDICATIONS FGAAC-CFDT PORTÉES À LA BRANCHE :  

PRIME CARBURANT CCN 
La FGAAC-CFDT revendique la 

création, par accord de branche 
d’une "prime carburant CCN" 
d’un montant de 300€ par an, 
destinée à aider les salariés pour 
leurs trajets domicile/travail 
avec leur  véhicule personnel !  

REVALORISATION DES RAG 
La FGAAC-CFDT revendique 

une revalorisation des RAG ou 
salaires minimaux de branche, 
permettant de servir de bras de 
levier pour engager rapidement 
des négociations salariales dans 
les différentes entreprises ! 

 INDEMNITÉS DE BRANCHE
La FGAAC-CFDT revendique 

également la revalorisation des 
indemnités conventionnelles de 
branche prévues pour le travail 
de nuit, les dimanches et fêtes. 

REVENDICATIONS FGAAC-CFDT PORTÉES À LA SNCF :  

AUGMENTATION GÉNÉRALE 
La FGAAC-CFDT revendique 

une mesure d’augmentation 
générale des salaires 
permettant de compenser 
à minima l’inflation et 
comprenant une revalorisation 
des primes de traction (prime 
de négociation salariale) ! 

EVS DE PRODUCTION 
La FGAAC-CFDT porte la 

demande de revaloriser les 
éléments variables de solde liés 
à la production (IMC, indemnité 
conduite TGV...), incluant une 
revalorisation plus importante 
des indemnités pour le travail 
de nuit les dimanches et fêtes ! 

ALLOCATIONS  
La FGAAC-CFDT revendique 

la revalorisation des allocations 
de déplacement du régime 
roulant et du régime général 
pour compenser notamment 
l’augmentation des prix de 
la restauration et le coût des 
déplacements. 

DÉLAI DE SÉJOUR TA-3/TB-4
La FGAAC-CFDT revendique 

l’amélioration des conditions 
d’accès au TA-3 et au TB-4 ainsi 
qu’aux nouvelles PR de fin de 
carrière, grâce à un délai de 
séjour, permettant de garantir à 
un maximum d’ADC l’accès à la 
PR terminale de la grille !

      GRILLE CONTRACTUELS 
La FGAAC-CFDT revendique 

la création d’une grille de 
rémunération pour les ADC 
contractuels permettant 
d’offrir de réelles perspectives 
d’évolution de carrière et 
fixant des délais de séjour pour 
les passages en classe. 

PRIME DE VACANCES 
La FGAAC-CFDT revendique 

également une revalorisation 
pérenne de la prime de vacances 
afin de donner un coup de pouce 
aux agents cet été !

La FGAAC-CFDT revendique 
également une majoration de 
la prime de vacances par enfant. 


